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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Espace Multimodal de Montpellier Agglomération (EMMA)  
Participation financière de la Ville 

 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

Dans un souci d’optimisation de l’utilisation des différents services liés au transport et à la mobilité, les collectivités 
souhaitent mettre à la disposition des usagers un support unique facilitant l’usage de ces services : informations, système 
de paiement, interopérabilité. 
Pour ce faire,  l’Agglomération de Montpellier a lancé en 2010 le projet EMMA (Espace Multimodal de Montpellier 
Agglomération). 
 
Ce projet se décline en 4 objectifs stratégiques :  

- Rendre accessible à tous les publics, l’offre en transport collectif, par l’utilisation d’outils utilisant les Nouvelles 
Technologies d’Information et de Communication, 

- Favoriser une politique globale de maîtrise des déplacements par le développement intégré des modes alternatifs à la 
voiture particulière,  

- Accroître et développer la lisibilité du service public de transport grâce à la mise à disposition de moyens modernes 
d’information, 

- Renforcer la présence de services publics de transport dans les quartiers (« agences de mobilité » dans les Maisons 
d’Agglomération, Maisons pour Tous, mairies annexes,…). 

 
Deux catégories d’utilisateurs pourront utiliser la plateforme :  
 
- le « Grand Public » : il sera possible aux usagers de la Ville de Montpellier, de Montpellier Agglomération et 
ultérieurement de la Région Languedoc-Roussillon d’accéder aux services de mobilité, de manière simple depuis internet, 
via l’agence numérique, ou depuis les « agences de mobilité ».  
Ainsi, les services suivants seront accessibles :  

- Une information générale sur les différents services existants  

- Une aide à l’évaluation du besoin et assistance au choix du service et de la tarification associée. 
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- La mise en place d’un contrat simple ou combiné Transports collectifs/Autopartage/Vélopartage, 

- La possibilité de chargement ou rechargement de l’ensemble des services tarifaires (transports en commun, 
Vélomagg’, autopartage, P+tram, parkings de Transports de l’agglomération de Montpellier (TaM) en ouvrage et pour 
les abonnés, 

- Suivi individualisé des consommations et achats et réception d’informations personnalisées sur un compte personnel, 

- L’information et alertes individualisée des différents services. 

 
- Certains « employeurs » (publics et parapublics) auront également accès à ces services. 
 

Grâce à la mise en place du compte-client « Groupe » multiservices et multi-bénéficiaires, l’entreprise pourrait gérer, via 
un espace entièrement sécurisé, les prestations mobilités de ses salariés : 

- Demande de renouvellement d’abonnement, 

- Suivi des bénéficiaires Plan Déplacements Entreprise, 

- Achat de titres pour des déplacements professionnels, 

- Gestion de la facturation. 

 
Mise en œuvre du projet : 
 
Pour pouvoir bénéficier de ces services, l’usager devra préalablement souscrire au contrat « mobilité ». Il disposera d’un 
support unique qui prendra la forme soit d’une carte, soit d’une clé USB.   
 
La mise en œuvre du projet EMMA se fera en trois grandes phases : 
 
La phase 1 débutera  le 25 novembre 2013. Il s’agit du lancement du service EMMA dans les espaces mobilités TaM et du 
contrat de mobilité regroupant les transports collectifs, le vélo et le stationnement en ouvrage en post paiement ou 
abonnement. Les clients multimodaux ou monomodaux, ayant souscrits un contrat de mobilité EMMA, seront inscrits dans 
le système central TaM, gestionnaire d’EMMA.  
 
Ainsi, il sera possible d’accéder, avec un même support  (carte ou clé USB) aux services suivants : 
  
- Transports en commun ; 

 
- Services Mobilité : stationnement P+R, Vélopartage (Vélomagg’), Autopartage (en partenariat avec Modulauto), 

covoiturage… ; 

- Services de stationnement en ouvrage exploités par TaM. 

Durant cette phase, il n’y aura pas de tarification combinée entre les différents services proposés. En revanche, afin de 
rendre le système plus attractif auprès de la population, la carte sera gratuite pour toute souscription d’un contrat mobilité, 
disponible auprès des Espaces mobilité TaM. 
 
La phase 2 sera opérationnelle en décembre 2014. Cette étape sera marquée par l’ouverture de l’espace numérique 
EMMA. C’est à partir de cette étape que des formules tarifaires combinées seront proposées. Des propositions de formules 
tarifaires devront être adoptées par les autorités organisatrices au plus tard en juillet 2014. C’est à cette date que les 
parkings en ouvrage gérés par des délégataires autres que TaM rentreront dans le dispositif.  
A partir de décembre 2014, le service sera disponible sur internet.  
 
La phase 3 est prévue courant 2015. Elle consistera à mettre en œuvre le multiservices.  
Ainsi, d’autres services pourraient être accessibles via la plateforme EMMA. Il s’agit de services de vie quotidienne tels 
que les piscines, musées, bibliothèques, cantines… et le stationnement de surface. 
A partir du 1er avril 2015, des bornes de rechargement seront installées dans des lieux publics majeurs de l’Agglomération 
(Centre Régional des Œuvres Universitaire et Scolaires (CROUS), pôle emploi, Caisse d’Allocations Familiales (CAF)…). 



Dans un second temps et grâce à l’espace numérique EMMA, les clients pourront s’inscrire aux services des collectivités 
et opérateurs qu’ils souhaitent utiliser en fonction de leurs besoins. 
 
Il sera également possible, via cette plateforme, de faire des demandes de droits à réduction, valables pour un ou plusieurs 
des services des collectivités et des opérateurs.  
 

EMMA est aussi un label, qui pourra être identifié sur les cartes donnant accès à EMMA, sur les sites des partenaires par 
un lien vers l’espace EMMA et sur  les supports de communication grand public et institutionnels. Une campagne de 
communication est en cours de finalisation. Une validation définitive des partenaires est nécessaire pour  septembre  2013 
pour être en capacité de lancer la phase 1 le 31 octobre 2013. 

Financements : 
 
L’estimation prévisionnelle du projet s’élève à 4 540 790€. EMMA fait partie du programme intégré FEDER 2007-2013 
(Fonds Européen de Développement Régional).  
 
Assiette pour le FEDER 4 540 790€ 
Assiette pour le financement EcoCité 3 905 790€ 
EcoCité (35%) 1 367 026€ 
FEDER – PUI 1 000 000€  
TaM/Transdev 600 000€ 
Véolia Transdev 454 000€ 
Ville de Montpellier 100 000€ 
Montpellier Agglomération 1 019 764€ (dont subvention Région Languedoc-Roussillon sollicitée) 
 
TaM et Transdev sont les maîtres d’ouvrage de ce projet. Equival prendra en charge la maîtrise d’œuvre du projet.  
 
La Ville de Montpellier est convaincue du bien fondé de ce projet, qui va permettre de faciliter l’accès aux  transports en 
commun, mais aussi de réduire la part de la voiture individuelle, ce qui est en cohérence avec la Plan Local de 
Déplacements mis en place progressivement depuis 2010.  
 
Il s’agit donc de prévoir un budget de 100 000€ pour l’ensemble du projet EMMA, dépense inscrite au Budget de la Ville, 
nature 2041582, ligne 23042. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- d’associer la Ville au projet EMMA ; 
- d’approuver le versement, à l’Agglomération de Montpellier, d’une subvention de 100 000€, qui sera prélevée sur les 

imputations budgétaire citées ci-dessus ; 
- d’autoriser Madame le Maire, ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


